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DEMANDE D’ÉVALUATION SIMPLIFIÉE DU MÉRITE PÉDAGOGIQUE
Formulaire pour les activités d’enseignement destinées au personnel de soutien et de recherche ou de perfectionnement 
Version : Février 2026
Le Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) exige l’évaluation du mérite de tout projet d’activité pédagogique faisant appel à des animaux. L’Université de Montréal a mis sur pied le Comité institutionnel d’évaluation du mérite pédagogique (CIÉMP), qui relève du vice-rectorat responsable de la recherche, pour jouer ce rôle. Le CIÉMP a pour mandat de s’assurer que les activités pédagogiques font appel à des animaux si cela est essentiel à l’atteinte de résultats positifs d’apprentissage. 

Le mérite pédagogique d’une activité pédagogique doit être examiné tous les quatre ans ou selon les recommandations du CIÉMP ou du comité de protection des animaux local (Comité de déontologie de l’expérimentation sur les animaux (CDEA) ou Comité d’éthique de l’utilisation des animaux (CÉUA)). 

Directives : 
· Le présent formulaire sert aux demandes en lien avec les activités d’enseignement prévues par un programme de formation destiné au personnel de soutien ou de recherche (p. ex., formation associée aux modules pratiques offerts par la Division des animaleries) ainsi qu’aux demandes en lien aux ateliers de formation ou de perfectionnement.
· Le présent formulaire doit être rempli par l’enseignant responsable. 
· Il est important de bien décrire clairement l’activité d’enseignement dans le formulaire destiné au CIÉMP, puisque celui‑ci n’a pas accès à la demande éthique soumise au comité de protection des animaux local.
· NOUVELLE PROCÉDURE : Veuillez transmettre ce formulaire dûment rempli, accompagné du plan de cours s’il y a lieu, à l’adresse électronique suivante : ciemp-ciems@umontreal.ca.




	1-Responsable

	a. Responsable de l’activité :
	

	b. Département/Faculté/Unité : 
	

	c. Courriel :
	

	2-COURS

	a. Indiquer le comité de protection des animaux associé à ce projet :
	 CDEA – campus de Montréal
 CÉUA – campus de Saint-Hyacinthe et Rimouski

	b. Titre de l’activité :
	

	c. Décrire les objectifs d’apprentissage ou les résultats attendus de l’activité.
	

	d. Espèce animale choisie et le nombre d’animaux total dans le cadre de l’activité. S’il y a plus d’une espèce, indiquer le nombre d’animaux de chaque espèce.
	

	3-Activités d’apprentissage

	a. Décrire clairement toutes les activités d’apprentissage faisant appel à des animaux et par qui elles sont effectuées (ex. technicien, participants du cours, etc.). 
	

	b. Quel est le nombre d’animaux par étudiant, et comment a été calculé le ratio?
	

	c. Expliquer pourquoi les activités d’apprentissage choisies sont les mieux adaptées pour atteindre les objectifs d’apprentissage et pour mettre en œuvre les stratégies d’évaluation.
	

	4-stratégies d’évaluation

	a. Décrire clairement comment l’atteinte des objectifs d’apprentissage sera évaluée.
	

	b. Si applicable, indiquer quelle est la conséquence de la non-atteinte des objectifs d’apprentissage et quelle est la stratégie de remédiation?
	

	5-Solutions de remplacement

	a. Préciser pourquoi l’espèce animale choisie constitue le meilleur modèle d’apprentissage pour cette activité.
	

	b. Décrire les efforts pour trouver des solutions de remplacement (complet ou relatif).
	

	c. Expliquer les motifs pour lesquels des solutions de remplacement n’ont pas été retenues.
	



Signature du responsable :      
Date :      
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